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n° 53 804 du 23 décembre 2010

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 juin 2010 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 avril 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2010.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. KAYEMBE-MBAYI loco Me

N. KANYONGA MULUMBA, avocats, et K. PORZIO, attachée, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité congolaise et d'origine ethnique muswahili, vous seriez arrivée sur le territoire belge le 03

août 2008 et, le 27 janvier 2009, vous introduisiez une demande d'asile.

Vous invoquez les faits suivants à l'appui de votre demande d'asile.
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Vous deux parents seraient décédés. Vous auriez été élévée par votre tante Christine. Vous déclarez ne

pas avoir rencontré de problèmes dans votre pays d'origine. Le 26 mars 2007, vous et deux de vos

frères auriez quitté votre pays pour venir rejoindre une autre de vos tantes, Stéphanie (de nationalité

belge) au Luxembourg. Celle-ci vous aurait adoptés et il était convenu qu'elle vous prenne en charge ici

en Europe et que vous puissiez poursuivre des études. Votre tante Stéphanie estimant que vous lui

auriez coûté beaucoup d'argent, aurait commencé à vous créer des problèmes. Elle vous aurait dit qu'il

était temps de vous marier pour pouvoir voler de vos propres ailes et pour ce faire elle vous aurait

proposé d'épouser un homme blanc d'une soixantaine d'années. Vous auriez refusé et elle vous aurait

menacée, battue, séquestrée et vous aurait pris vos documents d'identité. Vous auriez quitté une

première fois le domicile de votre tante. Ayant été déclarée disparue à la police luxembourgeoise, vous

auriez été retrouvée par cette dernière. Vous auriez fait part de votre situation aux autorités

luxembourgeoises et celles-ci vous auraient expliqué qu'étant majeure, votre tante ne pouvait pas vous

obliger à faire des choses contre votre volonté. Vous auriez pu récupérer vos documents. Vous auriez

néanmoins accepté de repartir avec votre tante et, après vous avoir amadouée, elle vous aurait

ramenée de force chez elle et vous aurait à nouveau séquestrée, battue et privée de vos documents. Le

03 août 2008, vous auriez finalement réussi à vous enfuir de chez elle et seriez venue en Belgique où

vous vous seriez installée chez une connaissance à Bruxelles. Ne sachant pas comment vous en sortir,

vous auriez décidé d'introduire une demande d'asile.

B. Motivation

Force est de constater qu’il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas

de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

Ainsi, vous déclarez ne pas avoir rencontré de problèmes dans votre pays d'origine (p.3, 13 du rapport

d'audition). Vous précisez être venue en Europe pour être prise en charge par votre tante Srephanie, de

nationalité belge, suite au décès de vos parents. Vous avez donc quitté votre pays d'origine sans crainte

de persécution au sens de la Convention de Genève.

En cas de retour dans votre pays d'origine, vous déclarez craindre les représailles de votre tante

Christine qui, suite aux problèmes que vous auriez rencontrés au Grand Duché du Luxembourg avec

votre tante Stéphanie, vous aurait menacée de mort (p.7 et 13 du rapport d'audition). Or, relevons que

les problèmes que vous dites avoir rencontrés ont eu lieu sur le territoire de l'Union européenne et rien

ne nous permet d'établir en ce qui vous concerne, l'existence d'une crainte de persécution au sens de la

Convention de Genève pas plus que celle d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour vers votre

pays d'origine.

Pour ce qui est des problèmes que vous dites avoir rencontrés avec votre tante Stéphanie de nationalité

belge sur le territoire du Grand Duché du Luxembourg, à savoir le fait qu'elle voulait que vous épousiez

un homme pour ne plus vous avoir à sa charge ainsi que le fait qu'elle vous ait séquestrée, maltraitée et

vous ait confisqué vos documents, ils n'entrent pas dans les compétences du Commissariat général aux

Réfugiés et aux Apatrides. Ceux-ci doivent être rapportés auprès des autorités judiciaires compétentes.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête
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2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle soulève, à l’appui de son recours, un moyen unique pris de la violation de l’article 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à

Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée "la Convention européenne des droits de l'Homme"),

des articles 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »),

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, ainsi

que de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’excès de pouvoir. Elle conteste, en substance, la

pertinence de la motivation de la décision querellée.

2.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite la réformation de la décision

litigieuse ou à tout le moins son annulation.

3. Questions préalables

En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle pour autant

que de besoin, que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er,

section A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la

CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-

fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement

séparé.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

4.2. La décision entreprise repose sur le constat que la requérante a quitté son pays sans crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève ou de risque de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Le commissaire adjoint estime en outre qu’en cas de retour

dans son pays d’origine, rien ne permet d’établir que les représailles de sa tante constituent une crainte

de persécution ou un risque d’atteinte grave. En ce qui concerne les problèmes connus au

Luxembourg, le commissaire adjoint ne s’estime pas compétent.

4.3. La partie requérante, quant à elle, fait valoir que la décision n’est pas suffisamment motivée

lorsqu’elle estime que le mariage forcé n’entre pas dans les critères de la protection subsidiaire. De

plus, en cas de retour de la requérante dans son pays d’origine, cette dernière risque de subir des

traitements inhumains et dégradants interdits par l’article 3 de la CEDH.

4.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général, quel que soit le motif

sur lequel le Commissaire général s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. Le recours est en

effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble.

Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision. Il lui revient donc, indépendamment même de la

pertinence de la motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des
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éléments communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la

confirmation de la décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui

impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé

à des mesures d'instruction complémentaires. (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 51 2479/001, p. 95).

4.5. Ainsi, d’une part, en ce qui concerne les problèmes que la requérante dit avoir rencontrés avec sa

tante au Luxembourg, le Conseil rappelle que « la question de savoir si l’intéressé craint avec raison

d’être persécuté doit être examinée par rapport au pays dont celui-ci à la nationalité. Tant que

l’intéressé n’éprouve aucune crainte vis-à-vis du pays dont il a la nationalité, il est possible d’attendre

de lui qu’il se prévale de la protection de ce pays. Il n’a pas besoin d’une protection internationale et par

conséquent il n’est pas réfugié » (UNHCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Genève 1979, rééd. 1992, § 90). En l’espèce, la requérante se dit de

nationalité congolaise. Partant, le Conseil examine la demande d’asile de la requérante au regard du

Congo et estime qu’il n’a pas à se prononcer sur les problèmes que la requérante aurait rencontrés au

Luxembourg, lesquels relèvent de la compétence des autorités policières et judiciaires

luxembourgeoises.

L’argument de la requête selon lequel le commissaire adjoint n’aurait pas suffisamment motivé sa

décision lorsqu’il estime que le mariage forcé et les mauvais traitements qui lui sont imposés par sa

tante sur le sol luxembourgeois ne rentrent pas dans les critères de l’octroi de la protection subsidiaire,

est donc dénué de pertinence.

4.6. Quant à la crainte de persécution alléguée par la requérante en cas de retour dans son pays

d’origine et qui tient au fait que sa tante restée au pays l’aurait menacée de mort et lui aurait dit que si

elle n’acceptait pas ce mariage elle ne rentrerait pas vivante (voir rapport d’audition du 02/04/2009 p.

7), elle ne ressortit pas au champ d’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

Le conseil rappelle en effet que, conformément à l’article 48/5, §1er de la loi du 15 décembre 1980, une
persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être
causée par des acteurs non étatiques – en l’occurrence la famille de la requérante –, s'il peut être
démontré que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de
son territoire, y compris les organisations internationales, ne peuvent ou ne veulent accorder une
protection contre les persécutions ou les atteintes graves. Le § 2 de la même disposition précise qu’une
protection au sens des articles 48/3 et 48/4, est accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er

prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre
autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de
sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès à
cette protection.

4.7. La question à trancher tient donc à ceci : la partie requérante peut-elle démontrer que l’Etat

congolais ne peut ou ne veut lui accorder une protection contre les persécutions qu’elle dit redouter. Il

convient plus précisément d’apprécier s’il est démontré que cet Etat manquerait à prendre des mesures

raisonnables pour empêcher les persécutions, en particulier s’il dispose d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution, et si la

requérante a accès à cette protection.

4.8. Or, en l’espèce, force est de constater que la requête étant totalement muette sur cet aspect, il ne

peut en être conclu que la requérante démontre que l’Etat congolais n’est pas en mesure de lui octroyer

une protection effective ou qu’elle n’aurait pas accès à cette protection contre d’éventuelles menaces

de persécutions.

4.9. En conséquence, une des conditions de base pour que la demande de la partie requérante

puisse relever du champ d’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 fait défaut.

4.10. Pour le surplus, la partie requérante dépose à l’appui de la demande d’asile, un certificat médical

attestant du fait qu’elle est enceinte et une carte d’étudiant. Ces documents n’énervent en rien la

décision en ce qu’ils attestent l’état de grossesse de la requérante et sa fréquentation scolaire, mais ne
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contiennent pas d’élément d’information de nature à établir le bien-fondé de sa crainte de persécution

en cas de retour dans son pays d’origine.

4.11. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la

loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme

atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ;

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ;

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autres

faits que ceux qui sont à la base de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. La requête

estime cependant que la requérante « ne pourra retourner dans son pays au risque d’encourir des

traitements inhumains et dégradants à cause de son évasion. La requérante risque d’être exclue de sa

famille, de subir des violences, des mauvais sorts et d’être livrée à la disette» (requête p. 4).

5.3. Cet argument ne convainc pas le Conseil en ce qu’il est basé sur de simples supputations. De

plus, le Conseil estime qu’à supposer même les faits établis, quod non, la crainte de subir des atteintes

graves en cas de retour dans son pays d’origine, ne ressortit pas non plus au champ d’application de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil renvoi à son argumentation établie sur base des

mêmes événements pour les craintes de persécution examinées sous l’angle de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980.

5.4. Enfin, à supposer que la requête vise l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui

concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne fournit pas

le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à

Kinshasa, ville dont elle est originaire, peut s’analyser comme une situation de « violence aveugle en

cas de conflit armé » au sens de cette disposition. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les

déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.5. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle

était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir les atteintes graves

visées au paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille dix par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


